
Bureau d'enquête sur les accidents d'aviation                        Berne, le 21 novembre 2003 
 
 

NOTIFICATION DE CESSATION D’UNE ENQUETE 
 
Ceci dans le but de vous informer de l’arrêt concernant l’enquête suivante: 
 
Lieu, date et heure: Aéroport de Genève, le 23.10.2003 à 07.06 

  
Aéronef:  

Immatriculation: HB-JZA 

Type: Airbus A-319 

Exploitant: EasyJet Switzerland SA, Route de l’Aéroport 5, 
1215 Genève 

Propriétaire: EasyJet Switzerland SA, Route de l’Aéroport 5, 
1215 Genève 

  
Pilote: 2 

  
Passagers: 4 cabin crew, 89 passagers 

  
Vol:  

Règles de vol: IFR 

Catégorie de vol: Commercial (EZS 901) 

Lieu de départ: Genève 

Destination: Luton 

  
Brève description Peu après le décollage, une étrange odeur se répand 

dans le cockpit qui est également sentie par l’équipage de 
cabine. 
L’équipage décide de retourner à Genève. 

  
Raison: Aucune anomalie n’a été découverte dans les systèmes 

de conditionnement d’air de l’avion et aucune pièce du 
groupe auxiliaire de puissance n’a été trouvée 
défectueuse. 

L’analyse chimique d’un filtre Milipore installé dans les 
conduites pneumatiques a révélé quelques traces de 
matières organiques usuelles. 

La remise en service du groupe auxiliaire de puissance 
n’a pas posé de problème si bien que le Bureau 
d’enquête sur les accidents d’aviation a décidé 
d’interrompre cette enquête. 

  

 


